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4- Notice explicative 

Contexte : 

Deux riverains du chemin rural situé au Villard ont émis le souhait d’acquérir une partie du 

chemin pour continuer à l’utiliser à des fins personnelles. 

La partie du chemin concernée, longe les parcelles ZV 297, ZV 453, ZV 452, ZW 134, ZW 135, 

et ZW 136. 

La partie basse du chemin resterait communale. 

 

Origines : 

Une canalisation d’eau potable passait par ce chemin, mais en 2023, le syndicat des eaux a 

déplacé le réseau sur une autre voie. Il n’existe donc plus de réseau sous ce chemin. 

 

Propriétaires riverains : 

- M. BOUZON Marcel – 482 route du Villard – 73220 Aiton (acquéreur potentiel) 

- M. Mme MARJOLLET Benoît et Lucile – 111 rue d’Août 44 – 73220 Aiton (acquéreurs potentiels) 

- Indivision EXCOFFIER  
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5- Contexte législatif et réglementaire 

Les chemins ruraux appartiennent au domaine privé de la commune du fait de l’article L.161-

1 du code rural : « Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux communes, affectés 

à l’usage du public, qui n’ont pas été classés comme voies communales. Ils font partie du 

domaine privé de la commune. » 

 Les chemins ruraux peuvent être cédés, notamment aux propriétaires riverains, à condition 

qu’ils cessent d’être affectés à l’usage du public et dans le respect des règles de procédure 

posés par l’article L.161-10 du code rural : « Lorsqu’un chemin cesse d’être affecté à l’usage du 

public, la vente peut être décidée après enquête par le conseil municipal, à moins que les 

intéressés groupés en association syndicale conformément à l’article L.161-11 n’aient 

demandé à se charger de l’entretien dans les deux mois qui suivent l’ouverture de l’enquête. 

Lorsque l’aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure d’acquérir 

les terrains attenant à leurs propriétés. 

Si, dans le délai d’un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas 

déposé leur soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des 

terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés communales. » 

Pour pouvoir être cédé le chemin rural doit donc faire objet d’une procédure de désaffection. 

C’est au terme de cette procédure que le chemin n’est plus affecté à l’usage du public. Suite à 

cette désaffection, la délibération du conseil municipal portant aliénation du chemin rural doit 

être précédée d’une enquête publique. Cette procédure est décrite aux articles R-141-4 à R-

141-9 du code de la voirie routière. Cette enquête publique est réalisée afin de démontrer que 

le chemin a bien perdu son affectation. Afin de procéder à cette enquête publique, le maire 

désigne par arrêté un commissaire enquêteur.  

 

Procédure d’enquête : 

Depuis le 1er janvier 2016, l’enquête préalable à l’aliénation d’un chemin rural est réalisée 
conformément au code des relations entre le public et l’administration et selon des modalités 
fixées par décret en Conseil d’Etat (art. L 161-10-1 et R 161-25 et s. du code rural et de la pêche 
maritime). 

1. Ouverture de l’enquête publique 

Avant d’entamer la procédure d’enquête publique, la collectivité élabore un dossier 
d’enquête. Ce dossier comprend (art. R 161-26 du code rural et de la pêche maritime) : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006398767&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006398767&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=vig
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031373530&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20160216&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1053670163&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030963769
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- le projet d’aliénation ; 
- une notice explicative ; 
- un plan de situation ; 

Le maire désigne le commissaire enquêteur par arrêté (art. R 161-25). 

Le commissaire enquêteur est choisi sur une liste d’aptitude des commissaires enquêteurs 
établie par une commission présidée par le président du tribunal administratif.  

L’enquête publique est ouverte par le maire de la commune propriétaire du chemin (art. R 161-
25). En cas de vente concernant plusieurs communes, une seule enquête publique est réalisée 
(et non pas une enquête publique par commune). 

L’arrêté du maire ou l’arrêté conjoint des maires des communes concernées par l’aliénation 
(art. R 161-25) : 

- désigne un commissaire enquêteur ou une commission d’enquête ; 
- précise l’objet de l’enquête ; 
- précise la date à laquelle celle-ci sera ouverte ; 
- précise les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler 
ses observations. 

La durée de l’enquête publique est de 15 jours au minimum (art. R 134-10 du code des 
relations entre le public et l’administration).  

2. Publicité de l’enquête publique 

Le maire qui a pris l’arrêté publie un avis d’ouverture d’enquête publique dans 2 journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. Cet avis doit apparaître en caractères 
apparents au moins 15 jours avant l’ouverture de l’enquête (art. R 161-26 du code rural et de 
la pêche maritime). 

De plus, l’arrêté doit être affiché 15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique et 
durant toute la durée de celle-ci. Il est publié par voie d’affiches et, éventuellement, par tout 
autre procédé, dans chacune des communes concernées par l’aliénation. Cet arrêté est 
également affiché aux extrémités du chemin ou des chemins concernés et sur le tronçon 
faisant l’objet du projet d’aliénation (art. R 161-26). 

3. Déroulement de l’enquête publique 

Pendant la durée de l’enquête, le public peut consigner ses observations directement sur le 
registre d’enquête. Les observations peuvent également être adressées au commissaire 
enquêteur par correspondance au lieu fixé par le maire pour l’ouverture de l’enquête. Le 
commissaire enquêteur les annexe au registre. Si l’arrêté de l’enquête le prévoit, elles peuvent 
être adressées par voie électronique. Enfin, les observations faites sont également reçues par 
le commissaire enquêteur aux lieu, jour et heure annoncés par l’arrêté (art. R 134-24 du code 
des relations entre le public et l’administration). A l’expiration du délai d’enquête publique, le 
ou les registres d’enquête sont clos et signés par le commissaire enquêteur (art. R 161-27). Ce 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032262011#:~:text=L'indemnit%C3%A9%20due%20au%20commissaire,communes%20concern%C3%A9es%20par%20l'ali%C3%A9nation.
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dernier rédige ensuite un rapport énonçant ses conclusions motivées, en précisant si elles sont 
favorables ou non à l’opération (art. R 134-26 du code des relations entre le public et 
l’administration). Il transmet au(x) maire(s) concerné(s) par l’aliénation le dossier et le registre 
accompagnés de ses conclusions motivées (art. R 161-27). Cette opération est réalisée dans le 
délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête (art. R 161-27). 

L’indemnité due au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d’enquête est 
fixée par le maire ou, conjointement, par les maires des communes concernées par l’aliénation 
(art. R 161-25). 

4. Décision suite à l’enquête publique 

En cas d’avis défavorable du commissaire enquêteur, la commune peut tout de même vendre 
le chemin. Pour cela, la délibération du conseil municipal ou les délibérations concordantes 
des conseils municipaux décidant l’aliénation doit/doivent être motivée(s) (art. R 161-27). 
Cependant, si le commissaire enquêteur constate que le chemin n’est pas désaffecté, 
l’annulation de la vente pourra être demandée sur ce fondement. 

Après avoir recueilli les conclusions de l’enquête, le conseil municipal pourra prendre une 
délibération autorisant la vente. 

 


